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du 1er juin 2009
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L�idØe de ce document m�est venue en prenant connaissance du dernier rapport d�Øtape 
du 29 juillet 2011 du BEA (Bureau d�EnquŒtes et Analyses), qui met l�accent (euphØmisme) 
sur les pilotes, embouchant ainsi les trompettes d�Airbus sur la responsabilitØ de ces 
pilotes dŁs que le contenu des enregistreurs a ØtØ connu. 

Il est de fait que ce rapport d�Øtape se contente d�effleurer les autres faits qui ont contribuØ 
à la catastrophe et qui ont pourtant ØtØ dØterminants.

L�objectif de ce document est d�essayer de dØfinir la part prise par les diffØrents 
intervenants qui sont partie prenante de ce drame.

Il faut savoir qu�une fois installØs dans un dØcrochage prononcØ, les pilotes de l�AF 447 se 
sont trouvØs dans une situation qui n�avait jamais ØtØ prØvue par les concepteurs, ni 
explorØe lors des essais en vol de l�avion( Parce qu�en dehors du domaine de vol 
normal) et que les simulateurs sont incapables de reproduire, leur logiciel n�Øtant pas 
conçu pour cela.

Les pilotes ont donc à coup sßr leur part à prendre  dans cet accident, et ils ne seront pas 
ØpargnØs, mais ils ne sont pas les seuls, comme nous allons le montrer.
Le politiquement correct est toujours de dire que le plus grand nombre des accidents a 
une cause humaine et la tentation est toujours grande de se tourner vers les pilotes de 
l�avion.

T.S.V.P

Qui sont les protagonistes de ce drame ?
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Ce sont effectivement eux qui sont les acteurs en dernier ressort et le plus souvent, ils ne 
sont plus là pour donner des explications sur ce qu i s�est passØ. C�est bien connu, les 
absents ont toujours tort !

L�avantage de cette option est de masquer les responsabilitØs des autres intervenants dans 
l�accident. D�un côtØ les pilotes, de l�autre des structures bien organisØes, des intØrŒts 
financiers considØrables de fabricants, des Administrations aØronautiques sans 
indØpendance, voir mŒme la Raison d�Etat, tous prompts à se dØfausser de leurs 
responsabilitØs.

Bien que mis en examen, Airbus a accŁs à toute la p rocØdure judiciaire et ce droit est refusØ 
aux reprØsentants des familles. Protection du secret de l�instruction, mais secret de 
Polichinelle, puisque que l�intØgralitØ du CVR a ØtØ ØditØe dans un livre !

Non, la balance n�est pas Øgale.

Je vais essayer de vous faire partager l�analyse que je fais de cette catastrophe, qui est celle 
d�un aviateur dØnuØ de tout souci corporatiste, soucieux de donner un sens à la doctrine de 
l�OACI (Organisation de l�Aviation Civile Internationale) en matiŁre d�enquŒte  sur les 
accidents :

« Tirer de l�ØvŁnement les enseignements susceptibles de prØvenir de futurs 
accidents. »

Christian ROGER
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Airbus 330

Avion construit à 780 exemplaires et utilisØ par 127 compagnies



5

Ce  soir du 1er juin 2009, l�Airbus A330 du vol Air France AF 447 dØcolle de Rio pour Paris à 22h29 GMT
Il emporte vers leur destin :

� 213 passagers
� 9 hôtesses et stewards
� Le CDB et deux OPL(Officier Pilote de Ligne), puisque le vol est long  (10h34 minutes)
� L�avion pŁse 232 tonnes et il emporte 70.4 tonnes de carburant

A 02h 14 minutes et 28 secondes, cet avion va percuter la mer, aprŁs 3h 44 minutes de vol.

Les enregistreurs du vol montrent que l�ØlØment dØclenchant de cette catastrophe fut le givrage des sondes 
Pitot qui permettent de calculer la vitesse de l�avion.

Le drame se dØroulera en 4 minutes et 23 secondes et cet accident est exemplaire de la difficultØ que vivent 
les pilotes de ligne.

C�est un mØtier passionnant et quand on dØcolle aux commandes d�un Boeing 747 avec 500 personnes 
derriŁre soi, on se sent responsable.
Mais cette responsabilitØ s�exerce dans un environnement technique de plus en plus complexe et dans le 
mŒme temps de plus en plus fiable.
Lors de  la quasi-totalitØ des vols, il ne se passe rien de critique et la raretØ des situations d�urgence  tend à 
endormir la vigilance et à faire relâcher la rigueu r intellectuelle nØcessaire à la pratique du mØtier.
Mais mŒme s�il est rare, l�ØvŁnement imprØvisible est toujours menaçant et il faut Œtre prŒt à faire jaillir son 
savoir faire et sa connaissance des arcanes de l�avion pour faire face à la surprise qu�il provoque, m Œme si 
c�est en pleine nuit, dans les orages et les turbulences. Faut-il encore pour mener cette mission de 
sauvegarde ultime de l�avion que les fondamentaux du pilotage en situation critique aient ØtØ acquis et que la 
qualitØ et le travail d�instruction amŁnent  à une trŁs bonne connaissance de la technique de plus en plus 
sophistiquØe des avions modernes.
.
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Statistique  de tuØs par 100 millions de kilomŁtres en 2002  
 

Moyen de transport Millions de kilomŁtres 

Moto 13.8 

Automobile 0.7 

Avion civil 0.035 

Train 0.035 

 
Avion = 20 fois moins de risque qu�en voiture et 400 fois moins qu�en moto 
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Rapports du BEA (Bureau EnquŒtes et Analyses) 
 
Sur cet accident, le BEA a produit 3 rapports d�Øtape : 
 

• N°1  = 2 juillet 2009 
• N°2 = 17 dØcembre 2009  
• N°3 = 29 juillet 2011 (AprŁs rØcupØration des enregistreurs de 

vol) 
 

Rapport final BEA prØvu en 2012 
 
ConformØment à l�Annexe 13 de  l�OACI (Organisation  de l�Aviation Civile 
Internationale), le but de l�enquŒte n�est pas d�Øtablir des fautes ou des 
responsabilitØs individuelles ou collectives 
 
L�objectif est de tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs accidents 
 
 

L�apprØciation des responsabilitØs est dØvolue à la procØdure 
judiciaire actuellement en cours
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Les enregistreurs de vol

Flight Data Recorder Cockpit Voice Recorder
1300 paramŁtres numØriques enregistrØs des 24 

derniŁres heures de vol
Sons et communications radio des 30 derniŁres 

minutes dans le cockpit

Les deux enregistreurs ont un Ømis un signal durant un mois, qui n�a jamais ØtØ 
captØ

Le but de ce document Øtant de cerner  les diffØrents intervenants contributifs au crash, nous ne nous 
attarderons pas sur les recherches de l�Øpave.

Ces recherches ont ØtØ menØes avec une opiniâtretØ qu�il faut saluer, ayant impliquØ une foule de 

spØcialistes et techniques diverses au cours de trois campagnes en 2009 � 2010, pour aboutir à la 
dØcouverte de l�Øpave et des enregistreurs de vol en mai 2011
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Cockpit A330
Horizons artificiels

Minimanche

Radar
Radar

Manettes des gaz

Minimanche

Trim de profondeur 
(PHR)
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Commandes de vol Ølectriques du A330
Les Airbus issus de la nouvelle gØnØration nØe avec le A 320 en 1988 sont tous à commandes de vol 
Ølectriques comme le sont les avions de chasse et comme l�Øtait le Concorde.
Les câbles d�acier qui reliaient les manches à bala i des pilotes aux gouvernes sont remplacØs par des fils 
Ølectriques qui passent par 5 calculateurs pour transmettre les ordres de vol aux vØrins hydrauliques des 
gouvernes.

En plus du gain de poids, cette conception a permis d�introduire dans le programme de gestion des 
commandes de vol des modules permettant d�augmenter la sØcuritØ, le confort ou l�Øconomie du vol. Un 
Airbus sait, par exemple, braquer ses surfaces de vol trŁs vite pour contrer les effets des turbulences et 
amØliorer le ressenti du vol des occupants. Le pilote le plus alerte serait incapable de fournir une telle fonction.

Le vrai prØcurseur d�avion civil à commandes Ølectriques fut le Concorde qui fit son premier vol en 1969. 
Toutes ses gouvernes de vol Øtaient contrôlØes par un signal Ølectrique provenant de deux circuits 
indØpendants. Les mouvements des surfaces des gouvernes de vol Øtaient directement proportionnels au 
dØplacement des commandes dans le cockpit, comme cela se passait sur tous les autres avions

Notre propos n�est pas de faire un cours exhaustif sur  les systŁmes de l�Airbus 330,  ce serait trop long et 
inutile. Nous nous contenterons de dØcrire les systŁmes  qui  ont jouØ un rôle dans l�accident,

La loi « Normale » de vol
L�Airbus A 320 fut conçu autour d�une loi « Normale » de commandes de vol qui fut adoptØe sur tous les autres 
modŁles ultØrieurs.
C�est le mode de fonctionnement  habituel de l�Airbus. L�appareil se pilote au facteur de charge. C’est-à-dire 
qu�à un mouvement donnØ du minimanche, correspond toujours la mŒme accØlØration (ou mŒme g). Ceci est 
à comparer aux avions à commandes de vol classique pour lesquels un mouvement du manche correspond 
toujours au mŒme dØbattement des surfaces de vol.
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Lors du dØcollage, ce mode normal efface les ordinateurs de la chaîne de commande des gouvernes de 
vol et permet au pilote de faire la rotation du dØcollage  en action directe et avec autoritØ totale sur la 
gouverne de profondeur. DŁs que l�avion prend de la hauteur, la loi normale remet progressivement les 
ordinateurs dans la boucle. 

Les protections en loi « Normale » sont les suivantes :
1°) Protection du Facteur de charge : +2.5g / -1g et  si les volets sont sortis : +2.0g / 0g

2°) Protection de l�Inclinaison : 67°.
Quand le pilote incline le manche, mŒme trŁs rapidement, l�avion part en inclinaison, dont la vitesse de 
rotation est limitØe à 15 degrØs par seconde. Le maximum d�inclinaison possible est de 45°ou 67°en 
fonction de la protection survitesse si elle est active ou non. Jusqu’à 33°d�inclinaison, si le pilote  relâche 
le minimanche, l�avion garde l�inclinaison atteinte. Au-delà, il revient à 33°si on lâche la commande.  
Exception : si la protection survitesse est active, l�avion revient à l�horizontale si la pression sur le 
manche est relâchØe.

3°) Protection en assiette : + 25°à Cabrer / -15°à P iquer

4°) Protection d�incidence : 6°, que l�avion ne pour ra pas dØpasser et qui le met à l�abri du dØcrochage,

5°) Protection de survitesse : Quand l�appareil atte int sa vitesse ou son mach maximal (VMO ou MMO), 
les ordres a piquØ ne sont plus pris en compte et un ordre à cabrer est envoyØ. En mŒme temps, 
l�inclinaison maximale qu�il est possible d�ordonner est  limitØe à  45°et l�avion revient a l�horizon tale dŁs 
que le manche est relâchØ. Si le pilote automatique est actif, il va se dØclencher quand cette protection 
s�active. 

En Loi « Normale », la conception des commandes et les protections offertes font des 
Airbus des avions trŁs agrØables à piloter, trŁs prØcis et qui sont bien protØgØs contre les 
erreurs classiques que peuvent faire certains pilotes.
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L�utilisation de cette Loi de commandes de vol « Normale » couvre probablement 99,99% des situations de 
vol. Mais Airbus a livrØ environ 7.000 avions qui font chacun environ 5000 heures de vol chaque annØe, 
c�est-à-dire 35 millions d�heures de vol. Un petit pourcentage de vols hors  Loi « Normale » devient alors 
quelque chose d�important !

Loi « Alternate 1 »

Dans le cas de panne de calculateurs, de certains capteurs (vitesse) ou de certaines commandes de vol 
(PHR, Gouverne de profondeur, amortisseur de lacet, etc), les commandes de vol passent en mode 
« Alternate 1 » ou « Alternate 2 »

L�avion se pilote toujours au facteur de charge comme en la Loi Normale mais la rØponse en tangage est 
plus lente, car il n�y a plus de protections en tangage. Le systŁme de commandes de vol passe dans ce 
mode s�il dØtecte certaines pannes. Les protections sont les suivantes :

- Protection Facteur de Charge : conservØe

- Protection en Tangage : perdue

- Protection d�angle d�attaque (Incidence) : ModifiØe, mais conservØe. Une alarme de type « cricket » 
retentit et  une voix synthØtique annonce « stall ! », un ordre à piquer est progressivement introduit et le 
mode passe en loi directe permettant une autoritØ totale au pilote. Ce dernier peut contrer l�ordre à piquer 
engagØ par la protection.

- Protection Survitesse : Quand l�appareil rentre dans la zone de survitesse, un ordre à cabrer est 
progressivement envoyØ dans la chaîne de commande. Le pilote a la possibilitØ de le contrer.

- Protection en inclinaison latØrale : conservØe
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Loi « Alternate 2 »
Cette loi Alternate 2 devient active dans divers cas de pannes, notamment en cas de dØsaccord entre les 3 
ADR (Air Data Reference), qui donnent les vitesses de vol. 

� La dØflection des ailerons devient proportionnelle au dØplacement du minimanche. Le taux de roulis 
possible devient 20 à 25 degrØs par seconde alors qu�il est de 15 degrØs par seconde en Loi 
Normale. 

� Protection en inclinaison : disparue. 
� La protection d�angle d�attaque incidence) disparaît en cas de panne de 2 ADR  (Air Data Reference)
� La fonction Trim de profondeur automatique (PHR) continue à fonctionner

L�avion AF 447 est passØ de la loi « Normale » à celle « Alternate 2 » lors du givrage Pitot et il est restØ 
dans cette loi jusqu�à l�impact.

Loi « Directe »

Cette loi est la plus dØgradØe. Les mouvements du minimanche donnent des mouvements proportionnels sur 
les surfaces de vol. La gouverne de profondeur a une butØe variable. Son dØbattement est ØlevØ quand le 
centre de gravite de l�appareil se trouve vers l�avant et faible quand le centre de gravitØ est vers l�arriŁre. Ceci 
permet d�avoir un avion ni trop sensible, ni trop mou sur cet axe.

L�avion passe dans cette loi dans certains cas de pannes qui ne concernent pas l�accident .

Il n�y a plus aucune protection. Le trim automatique n�existe plus. Les alarmes de dØcrochage et de survitesse 
existent toujours mais c�est au pilote de faire les corrections nØcessaires. 

Le Concorde a ØtØ exploitØ pendant des dØcennies avec des  commandes de vol Ølectriques qui  
n�avaient que la Loi Directe avec pilote automatique.  Les Lois Alternate 1 et 2  des Airbus n�Øxistaient 
pas.
Les pilotes avaient  la formation pour  voler tout le temps en Loi Directe. 
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La gestion informatisØe des commandes de vol permet d�introduire des fonctions qui sØcurisent le domaine 
de vol. On trouve ici deux philosophies diffØrentes entre Boeing ou Airbus. 

Interface pilote-avion chez AIRBUS : Mise à l�Øcart des pilotes
Chez Airbus, dŁs la conception de l�Airbus 320, ses ingØnieurs sont partis d�emblØe sur un postulat : puisque 
la plupart des accidents aØriens avaient une origine humaine, il convenait de donner le maximum de 
prØrogatives à l�informatique en tenant le pilote en lisiŁre afin d�Øviter ses erreurs de pilotage.

Puisque les ordinateurs de bord devaient assumer l�essentiel de la sØcuritØ du vol, les ingØnieurs et pilotes 
d�Airbus se sont complŁtement dØsintØressØs de l�interface homme-machine, qui avait pourtant ØtØ 
considØrØe comme une nØcessitØ impØrieuse dans la conception de tous les avions prØcØdents dans le 
monde. 

En tØmoigne ce qu�il faut appeler du mØpris, nous disons bien mØpris, quand on constate que :

1°) Les minimanches des commandes Ølectriques ne sont pas conjuguØs
C’est-à-dire que quand un pilote dØplace son manche pour faire Øvoluer l�avion, le manche de son collŁgue 
reste inerte. 

Et pourtant, tous les pilotes qui ont volØ sur des avions à double commande savent combien il est prØcieux 
quand c�est « l�autre » qui pilote de voir bouger le manche devant soi, voire de l�accompagner en posant 
d�une main dessus sans interfØrer dans le pilotage engagØ. 

Sur les Airbus, le PNF (Pilote Non en Fonction) doit suivre sur son tableau de bord le rØsultat des actions du 
PF (Pilote en Fonction). 

Airbus et Boeing : deux conceptions trŁs diffØrentes 

de l�interface pilote-avion
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Ignorant totalement les pressions et mouvements exercØs sur le manche par son collŁgue, il ne lui est pas 
possible d�anticiper sur les mouvements futurs.

Le SNPL avait vigoureusement insistØ lors des essais du A 320 en 1987 pour que cette conjugaison des 
manches subsiste. 

Pour justifier un refus, Airbus rØpondit que la non conjugaison des manches faisait gagner 10kg sur la masse 
de l�avion ! (Sic)

2°) Les manettes des gaz sont  inertes
Sur tous les avions de ligne, le pilote peut dØplacer les manettes des gaz du ralenti jusqu�à la pouss Øe maxi. 
Éventuellement, les manettes des gaz sont actionnØe s par une automanette, espŁce de pilote automatique. 

Sur tous les jets de ligne anciens ou modernes à l� exception des Airbus, l�automanette dØplace les manettes 
en mŒme temps qu�elle modifie la poussØe. Les pilotes ont ainsi « de visu » et Øventuellement gestuellement 
s�ils ont la main sur les manettes un retour d�information de ce que fait l�automanette et donc sur l�Øvolution 
de la poussØe.

Pour apprØcier la poussØe, les pilotes d�Airbus sont ainsi privØs du retour d�information gestuel du 
mouvement des manettes et n�ont que les seuls indicateurs de cadrans (petits) de cette poussØe. Une 
Øvolution de la poussØe sous une action intempestive de l�automanette peut ainsi passer inaperçue des 
pilotes  s�ils n�ont pas le regard sur les cadrans de poussØe.

De plus, l�ordinateur a primautØ sur le pilote et s�il veut prendre le contrôle manuel des gaz, il doi t d�abord 
couper le PA, puis dØplacer les manettes jusqu�au niveau de la poussØe affichØe avant de pouvoir rØduire ou 
augmenter la poussØe à sa guise. Cela peut prendre une minute, avec les consØquences qu�on imagine en 
cas d�urgence !
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Il aurait ØtØ stupide de na pas utiliser les progrŁs de la technique avionique pour la conception du Boeing 
777 sorti en 1994 avec des commandes de vol Ølectriques. Mais contrairement à Airbus, les ingØnieurs de 
Boeing, appuyØs par l�US ALPA (Syndicat des pilotes de ligne US) ont choisi de mettre sur le nouvel avion 
toutes les protections nØcessaires, mais en donnant au pilote la primautØ finale de la trajectoire.

Deux approches radicalement diffØrentes de la prØsence de l�homme. On peut rapprocher cette philosophie 
de la conquŒte spatiale. Les AmØricains avaient conçu le module lunaire avec un pilotage Øventuellement 
manuel de l�alunissage. Bien leur en prit, car Neil Amstrong dut couper et rallumer plusieurs fois ses fusØes 
de freinage pour alunir manuellement, le guidage prØvu Øtant HS. Les SoviØtiques avaient  tout basØ sur les 
automatismes, car idØologiquement, ils n�avaient pas confiance  dans  l�homme. Ils n�ont pas marchØ sur la 
Lune !

Sur le Boeing 777, les protections de vol existent aussi mais au lieu d�Œtre limitatives, elles sont 
dissuasives. 
Quand le pilote donne un ordre à incliner, le systŁ me de commandes va renvoyer une force au manche 
proportionnelle à l�inclinaison dØjà atteinte. Ains i, plus l�avion est inclinØ, plus le manche sera lourd et il 
faudra une force de plus en plus importante pour l�incliner encore dans la mŒme direction. Par contre, si le 
pilote est dØterminØ, il peut exercer une force suffisamment ØlevØe et obtenir l�inclinaison qu�il veut.

Boeing a conservØ le manche classique des avions de ligne pour ses commandes Ølectriques
et les manches CDB et OPL sont bien entendu conjuguØs.

Les manettes des gaz se dØplacent quand l�automanette est connectØe, donnant au pilotes l�information 
visuelle de la variation de poussØe.

En dØfinitive le B777 est en parfaite harmonie entre la technologie moderne  et ses pilotes et considØrØ 
chez les  pilotes comme le meilleur avion du monde actuellement.

Interface pilote-avion chez Boeing : 

le pilote reste maître final des commandes de  vol
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Cockpit du Boeing 777
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Incidence de vol d�une aile

L�incidence joue un rôle considØrable dans ce crash . Elle permet la portance de l�aile

Si elle devient trop forte l�avion dØcroche et tombe

Paradoxalement et de façon difficilement comprØhensible, l�usage s�est pris depuis l�aube de 
l�aviation de situer le dØcrochage de l�avion par rapport à sa vitesse alors que la donnØe 
fondamentale de base est l�incidence de l�aile.

Pour le A 330, l�incidence de vol en croisiŁre est de 3°, mais les actions à cabrer du copilote de 
l�AF 447 l�ont fait passer à 40°en 1 min 40 sec apr Łs la perte des indications de vitesse (l�avion 
est en dØcrochage à partir de 6°d�incidence)
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Aile en vol normal de portance

La portance croit linØairement avec l�augmentation de l�incidence (Angle of Attack) jusqu�à un 
maximum. Dans cette phase, les filets d�air s�Øcoulent de façon laminaire sur les parois de l�aile.
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Aile en dØcrochage

Tout a une fin et à partir d�une valeur maximale de  l�incidence, l�Øcoulement des filets d�air 
sur l�extrados de l�aile n�est plus laminaire. Il devient turbulent et la portance s�Øcroule. L�aile 
est alors en dØcrochage et il n�est d�autre solution pour en sortir que de diminuer l�incidence
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Domaine de vol d�un avion  à haute altitude

Niveau de vol
(Flight level)

Nb de Mach

Pour une masse donnØe et une altitude, le domaine de vol est encadrØ par deux valeurs:
- Mach mini en dessous duquel l�avion dØcroche
- Mach Maxi oø commencent à apparaître des phØnomŁnes de compressibilitØ à 

l�approche de la vitesse du son  Mach 1 (le Mach maxi du  A 330 est de 0,86)

La marge du domaine de vol se rØtrØcit si l�altitude augmente. Les avions de ligne gardent 
une marge en volant au moins 4000 pieds en dessous du plafond de sustentation
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Horizon artificiel

Vitesse maxi 285kt

Vitesse mini 250kt

Sur l�horizon artificiel de chaque pilote, le domaine de vol est matØrialisØ par 
une vitesse maxi, en rouge et une vitesse mini, en jaune

Altitude

Mach de l�avion

Cap

Maquette 
de l�avion

VariomŁtre
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DŁs la mise en service des premiers A 320 à command es de vol Ølectrique en 1988, la 
doctrine d�Airbus a ØtØ de dire que cet avion ne pouvait dØcrocher.

Le Chef Pilote d�Airbus de l�Øpoque n�hØsitait pas à dØclarer que « Cet avion est tellement 
facile qu�il pourrait Œtre pilotØ par ma concierge »(Sic) !

Dans une note du 16 juin 2010, postØrieure à l�accident du Rio-Paris , incluse dans le 
Flight Crew Training manuel de l�Airbus A330/A340, on lit la stupØfiante phrase suivante :

« The effectiveness of fly-by-wire architecture, and existence of control laws, eleminate the 
need for upset recovery man�uvrers to be trained on  protected Airbus aircraft »

« L�efficacitØ de l�architecture des commandes Ølectriques de vol et l�existence de 
lois de Contrôle Ølimine le besoin d�entraînement aux  man�uvres de rØcupØration 
sur les avions d�Airbus protØgØs »

Et pourtant !!!

Il aurait fallu prØciser que cet axiome rØjouissant pour un pilote n�Øtait pas 
valide quand les commandes de vol passaient en mode « Alternate », sans 

protections, ce qui advint au vol Rio-Paris et qui rend la doctrine Airbus 
coupable de non assistance à personnes  en danger

Airbus : l�avion qui ne peut dØcrocher  !!



25

Le Pot au Noir
Le givrage des tubes Pitot s�est produit en abordant la zone du « Pot au Noir », bien 

connue des marins, appelØe aussi « Zone de Convergence Inter Tropicale »

(Carte satellite MTO France au soir de l�accident)

Côte BrØsilienne

Côte Africaine

Route de l�avion

Cumulo-Nimbus
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Les Cumulo-Nimbus du « Pot au noir »

Dans la ZCIT (Zone de Convergence  Inter Tropicale) , le sommet des « enclumes » des cumulo-
Nimbus se situe au-dessus du niveau de vol des avio ns de ligne, qui font des altérations de cap pour 
éviter les noyaux orageux qui se manifestent sur le s écrans des radars de bord.

Comme d’autres avions sur cette route lors de cette  soirée, le vol AF 447 a fait une déviation 
d’évitement  de cumulo-nimbus.

Plafond de vol des 
avions de ligne


